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Contexte

Le	numérique	serait	aujourd'hui	responsable	de	2	à	4	%	des	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre
dans	le	monde	[1].	Il	s'agit	d'un	secteur	en	très	forte	croissance.	Il	a	été	montré	[2,3]	qu'une
part	importante	de	ces	émissions	sont	liées	à	la	vidéo	en	ligne	qui	représente	environ	70	à	80
%	du	flux	de	données.

Pour	limiter	le	réchauffement	climatique	à	2°C	et	respecter	les	accords	de	Paris,	il	est
nécessaire	d'atteindre	la	neutralité	carbone	en	2050.	Pour	un	pay	comme	la	France,	cela
requiert	une	baisse	des	émissions	de	~6-7%	par	an.	Pour	atteindre	cet	objectif,	des	contraintes
doivent	et	vont	être	imposées	dans	de	nombreux	secteurs	[4,5,6].	Dans	ce	cadre,	on	peut	se
demander	si	des	contraintes	doivent	aussi	être	imposées	au	secteur	des	technologies	de
l'information	et	de	la	communication	[7].	Et	si	oui,	quelles	mesures	auraient	un	impact	réel	?

Classiquement,	afin	de	pouvoir	répondre	à	cette	question,	plusieurs	études	tentent	de	répondre
a	des	questions	telle	que	:	"Quelle	est	le	coût	en	gCO2	équivalent	d'une	heure	de	vidéo	à	la
demande	?"	[2,8].	Pour	de	très	nombreuses	raisons,	répondre	de	manière	satisfaisante	à	cette
question	est	en	réalité	impossible,	et	les	chiffres	ainsi	obtenus	sont	inexploitables	pour	guider
les	utilisateurs,	industriels	et	pouvoirs	publiques	dans	leurs	choix.

Objectifs

Dans	ce	stage	nous	souhaitons	explorer	une	nouvelle	approche	méthodologique	en	essayant
de	répondre	directement	à	des	questions	comme	:	"Quel	serait	l'impact	de	limiter 	X	à	une
valeur	Y	?".	Par	exemple,	dans	le	contexte	de	la	vidéo	à	la	demande,	X	peut	être	:	la	résolution,
le	temps	hebdomadaire	de	visionnage,	le	débit	crète	total,	le	volume	de	stockage	de	vidéo	par
compte,	le	temps	d'attente	de	démarrage	d'une	vidéo	(pour	favoriser	le	multicast	et	les
caches),	etc.

Comme	il	est	toujours	très	délicat	de	prédire	les	technologies	futures,	dans	le	cadre	de	ce	stage
nous	appliquerons	cette	méthodologie	en	regardant	dans	le	passé,	c'est	à	dire	en	s'intéressant
à	des	questions	comme	:	"Quel	aurait	été	l’impact	de	limiter	X	au	cours	des	10	dernières
années	?".

La	vidéo	à	la	demande	est	ici	un	cas	d'étude,	mais	la	méthodologie	développée	pourrait	être
appliquée	à	d'autres	objets	:	emails,	ressources	des	applications,	stockage	cloud,	etc.

Concrètement,	au	cours	de	ce	stage,	l'étudiant	devra	réaliser	une	étude	bibliographique	pour
se	former	sur	ces	thématiques	et	collecter	les	données	nécessaires,	mettre	au	point	cette
méthodologie,	développer	un	modèle	dynamique	et	le	mettre	en	oeuvre	avec	une	interface
permettant	d'étudier	interactivement	plusieurs	hypothèses	et	scénarios.
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Profil	du	candidat

Motivé,	curieux,	esprit	critique,	aime	chercher	des	informations
Connaissance	de	base	sur	les	infrastructures	réseaux
Connaissance	de	base	en	programmation
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1.	 La	manière	dont	seraient	introduite	ces	limites	(ex.,	implicitement	par	les	utilisateurs,
par	les	industriels,	par	des	lois,	etc.)	est	en	dehors	du	champ	de	cette	étude.	↩
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